
 
 

Agenda 
Olympique de Chaignay : 

• 24 novembre à Saulon Corcelles 

• Bal de l’OC : le 14 décembre 2024 
 
Marché de Noël à l’EHPAD d’Is-sur-Tille : 
le 7 décembre de 14h00 à 18h00 
 
 
 

Etat-Civil 
Décès : Charles Montagnon à l’âge de 82 ans. 
 
 
 
 

Prochain conseil 
 

À la salle du conseil à la mairie 
28 novembre à 19h00 

 

Les comptes-rendus du conseil sont 
consultables sur le site internet de la 
commune. Le dernier PV de séance 
sera publié après approbation lors de la 
séance suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

Remerciements 
 

- Merci à M. LETURGIE pour la réfection des caniveaux rue du Chêne, 

le long de sa propriété. 

- Merci à Juliette, maîtresse des CE1/CE2 pour la participation chantée 

aves ses élèves lors de la cérémonie du 11 novembre. 

 

PLU 
 

La délibération de l’arrêt du PLU a été prise en conseil municipal du 

30.10.2024. Le dossier PLU et la délibération sont envoyés en Préfecture. 

La délibération visée par la Préfecture est affichée 1 mois et sera transmise 

aux personnes publiques associées. Les PPA ont 3 mois pour rendre leur 

avis. Ensuite, le tribunal administratif a un délai de 15 jours pour désigner 

un commissaire enquêteur.  

Nous fixerons, ensemble, les dates de l’enquête publique pour une durée 

minimale de 30 jours. Un avis d’information sera affiché pendant un mois 

au minimum et pendant toute la durée de l’enquête publique. 

 

 

Chasse au bois de Chaignay et Rallye 
d’Epagny 

 

Novembre :  16-17, 24 et 30 

Décembre :  1er ; 8, 14-15 et 21-22 

Janvier 2025 :  4-5 ; 12-13 et 18-19 

Février 2025 :  1-2 ; 9 ; 15-16 et 22-23 

 

Patrimoine 
 

Les élus ont nettoyé le cimetière des pierres tombales des concessions 
prochainement relevées. Des devis sont demandés pour faire réaliser 
ces relèves rapidement. 

Vos élus vous informent 

Mairie de Chaignay 

1 rue du Puits Dessous 

03 80 95 20 09 

mairie.chaignay@gmail.com 

Site : maire-chaignay.fr 

Permanences  

Mardi de 13h30 à 17h30 

Vendredi de 14h30 à 18h 

2ème Samedi du mois de 

11h00 à 12h00 

Coordonnées du Maire  

Gilles BIANCONE  

07 81 50 26 57 

Des adjoints 

Perrine Latouche 

06 37 69 12 74 

Marc Robert 

06 44 79 24 44 

Damien Begin 

06 11 08 48 39 

.. 

OCTOBRE  2024 

 2023 

mailto:mairie.chaignay@gmail.com


 

Stationnement 
 

Il est rappelé que le stationnement est interdit devant l’école sur la 
zone du bus. 

 

Nos compagnons à 4 pattes 
 

Pour faire suite à divers retours en mairie, nous vous rappelons que la 

divagation des animaux domestiques est règlementée. 

De plus, il n’existe pas d’arrêté municipal règlementant le port de la laisse 

lors de vos promenades. Cependant, le savoir vivre ensemble l’impose de 

fait.  
 

Donc, lorsque vous appercevez des personnes, merci de 

rappeler et de rattacher votre compagnon à 4 pattes. 

 

 

En effet, certains d’entre nous ont peur des chiens. 

 

 

Point réno 
 

Le réflexe pour bien rénover !! 

 
Dans le contexte actuel et face aux démarchage abusifs, nous vous 

encourageons à contacter le Point Réno pour y voir plus clair sur les 

dispositifs en cours. Des permanences sont ouvertes gratuitement à tous 

les ménages du territoire, sans conditions de revenus. 

Vous avez le choix entre deux prestataires agrées : URBANIS et 

BOURGOGNE ENERGIE RENOUVELABLE. 

A compter du mois de juillet 2024 et jusqu’en Mai 2025 (sauf Août) 

Permanences à Is sur Tille au numéro 20 de la place du général Leclerc 

dans les locaux ESPACE France SERVICES : 

2ème vendredi du mois sur RDV avec BER au 03.80.59.12.80 

3ème vendredi du mois sans RDV de 14h à 16h avec URBANIS 

Les bons gestes à adopter et les aides mobilisables pour effectuer des 

travaux d’économie d’énergie, d’adaptation des logements ou de 

réhabilitation de logements dégradé. 

 
 

 

Lavoir 
 

Les travaux devraient être terminés en fin d’année. L’escalier sera rénové 

entièrement, une main-courante sera installée. Le puits est rénové. Un 

banc en pierre sera réalisé. Le muret pierre de soutènement est rénové et 

consolidé. Un garde corps sera mis en place. 

 

Olympique de Chaignay 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveaux habitants 
 

Afin de faire connaissance, merci de venir vous présenter à la mairie. 
 

 


